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1 La Loi sur les Indiens excluait les femmes de l’inscription au statut d’une manière qui ne s’appliquait pas aux hommes des Premières Nations. 

Par exemple, une femme des Premières Nations mariée à un homme n’appartenant pas aux Premières Nations risquait d’être expulsée de son 
territoire traditionnel, d’être exclue de sa communauté, d’être privée de ses droits politiques et de connaître la pauvreté. Il y a eu plusieurs 

contestations juridiques pour remédier à l’inégalité des sexes dans la Loi sur les Indiens, mais cela reste un problème permanent (AFAC, s.d.). 
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2 La littérature des États-Unis a également été examinée, mais aucune ne reflétait les termes de recherche 

spécifiques. Jusqu’à présent, il semble que la littérature américaine se soit concentrée sur la manière de mesurer la 

violence à l’encontre des femmes et des filles autochtones et sur les réponses juridiques.  

3 Firelight est une société de conseil autochtone qui a l’habitude de fournir des services de recherche 

communautaire, de planification et de soutien technique aux communautés et organisations des Premières Nations, 

des Inuits et des Métis. 
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4 La littérature des États-Unis a également été examinée, mais aucune des publications identifiées ne reflétait les termes spécifiques de la 
recherche. Jusqu’à présent, il semble que la littérature américaine se soit concentrée sur la manière de mesurer la violence à l’encontre des 

femmes et des filles autochtones et sur les réponses juridiques.  
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 [Traduction].
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(p. ex. sondage, cercles de partage, échantillon aléatoire, échantillon ciblé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


